
Pierre-Emmanuel MORIN 
COMMISSAIRE A U X COMPTES 

EXPERT - COMPTABLE 

D E S S DE D R O I T FISCAL 

D . U . GESTION DE PATRIMOINE 

D . U . INTERNATIONAL DE DROIT FISCAL EUROPÉEN 

L I G U E OCCITANIE DE JUDO 
JUJITSU KENDO E T DES DISCIPLINES ASSOCIEES 

Siège social : Maison du Judo Jacques Maronne 

Chemin Cassaing 

31 500 TOULOUSE 

RAPPORT S P E C I A L DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR L E S CONVENTIONS R E G L E M E N T E E S 

A L ' A S S E M B L E E G E N E R A L E ORDINAIRE 

DU 30 JUIN 2018 

Exercice clos le 31 décembre 2017 

DESS de Droit Fiscal à l 'université PARIS V René Descartes - Conseil en Gestion de Patrimoine à l'université de Clermont-Ferrand 
Membre de la compagnie Régionale des Commissaires aux comptes de FORT DE FRANCE 

Inscrit au tableau du conseil de PARIS/ÎLE DE FRANCE 

I M M E U B L E L E B E A U F A Y - 2 R U E D E S C H Ê N E S E M E R A U D E - 9 5 0 0 0 C E R G Y 

T é l . 0 1 3 0 7 3 4 7 4 7 - Fax 0 1 3 0 7 3 2 0 5 1 - E - M a i l : pierre-emmanuel.morin(2) ,wanadoo.fr 



L I G U E OOCITANIE DE JUDO 
JUJITSU KENDO E T DES DISCIPLINES ASSOCIEES 

Exercice clos le 31 décembre 2017 

Rapport Spécial du 

Commissaire aux Comptes 

Sur les conventions réglementées 

Mesdames, Messieurs, 

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présente mon rapport 
sur les conventions réglementées. 

I l m'appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j ' a i été avisé ou que j'aurais 
découvertes à l'occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. I l vous appartient d'apprécier l'intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

J'ai mis en œuvre les diligences que j ' a i estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous été 
données avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES À L'APPROBATION DE L ' A S S E M B L E E G E N E R A L E 

Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention passée au cours de l'exercice 
écoulé à soumettre à l'approbation de l'organe délibérant en application des dispositions de 
l'article L.612-5 du code de commerce. 

DESS de Droit Fiscal à l 'université PARIS V René Descartes - Conseil en Gestion de Patrimoine à l'université de Clermont-Ferrand 
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